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M. T. L. CHURCH (Broadview): Monsieur
l'Orateur, avant que le projet de loi ne soit lu
pour la troisième fois, je veux déclarer que je
me suis opposé au principe du bill à chaque
stade de son étude et que je m'oppose de
toutes mes forces au plébiscite. Depuis dix
ans, dans cette Chambre, j'ai réclamé presque
seul parfois le réarmement immédiat, la co-
opération et la coordination avec la Grande-
Bretagne parce que je prévoyais cette guerre.
L'ennemi est, en ce moment, à nos portes sur
le Pacifique. Comme l'a dit le premier mi-
nistre (le Grande-Bretagne, nous avons perdu
la maîtrise de la mer dans le Pacifique et le
Gouvernement lui-même devrait diriger la
guerre en ce pays. Je placerai le pays et non
le parti au premier plan, quel que soit celui
qui propose cette résolution. Je ne crois pas
avoir voté à l'encontre de ce parti depuis
que j.e suis membre de la Chambre des com-
munes, depuis 1921. Mais, en ce moment,
c'est une question de vie ou de mort pour
l'Empire et. comme je me suis fait le cham-
pion du réarmement pendant dix ans, à une
époque où il n'était ni de mode ni populaire
de prendre une telle attitude, je ne puis voir
comment je pourrais maintenant changer mon
point <le vute, faire volte-face et voter en
faveur d'une mesure que je condamne, et qui
ne nous vaudra pas la défaite d'Hitler.

Je ne suis pas (le ceux qui ont détenu le
pouvoir durant nombre d'années, ont adopté
des mesures et des crédits pacifistes, appuyé
les mouvements pacifistes, et qui, maintenant,
jouent à l'ultra-patriote. Tout en ayant beau-
coup de respect pour mon chef, qui a si bien
rempli son rôle dans cette Chambre, tout en
respectant ses vues, je ne puis approuver une
mesure qui ruine notre effort de guerre et fait
dépendre notre propre défense d'un vote qui
ne peut qu'être nuisible à notre effort de
guerre. C'est pourquoi j'ai voté en faveur
du renvoi à six mois, et non en raison de
toute sympathie avec les idées de ceux qui
ont proposé et appuyé l'amendement. J'ai dé-
montré la semaine dernière que je ne parta-
geais pas leurs vues. J'ai un devoir à accom-
plir et je m'en suis acquitté de mon mieux.
Je ne suis pas cu approbateur de carrière ou
h'accomimodant acolyte de qui que ce soit.
J'ai d'ailleurs déjà exprimé, à diverses étapes
du débat, mon opposition au projet de loi.

M. ROBERT FAIR (Batile-River): Mon-
sieur l'Oiateur, avant que la motion principale
soit adoptée, j'ai quelicques iiot.s à dire au
suijet du paragraple 2 de l'article 4, qui se
lit comme suit:

(2) Les personnes prives du droit de vote
comine votants ordinaires au plébiscite sont les
personnes privées du droit le vote selon les
alinéas d) à k) inclusivenent et l'alinéa m)
du paragraphe deux de l'article quatorze de la
Loi les élections fédérales, 1938...

[L'ion. M. Hanson.]

Pour que l'on comprenne bien de quoi il
est question. je vais lire l'alinéa k) du para-
graphe (2) de l'article 14 de la Loi des élections
fédérales:

M. l'ORATEUR: Je n'entends pas ce que
dit l'honorable député. Parle-t-il d'une par-
tic particulière du bill?

M. FAIR: Une fois que j'aurai exposé ma
thèse, monsieur l'Orateur, j'ai l'intention de
proposer un amendement. L'alinéa k) est ain-
si conçu:

k) Dans une province. toute personne qui est
pensionnaire d'une institution entretenue par un
gomvernement on une municipalité pour loger et
entretenir les indigents, si cette personne, en
vertu de la loi de ladite province, est inhabile à
voter à l'élection d'un député à l'assemblée légis-
lative de cette province, et n'a pas servi dans
les forces militaires, navales ou aériennes du
Canada dans la guerre de 1914-1918.

Monsieur l'Orateur, j'ai l'intime conviction
que cette disposition qui prive du droit de
vote les pensionnaires d'un refuge d'indi-
gents est injuste, inique et antidémocratique.
On nous a répété. en diverses occasions.
qu'aprè,s la guerre on établira un Ordre nou-
veau. Il me semble que nons n'avons pas
beoin d'attendre que la guerre soit finie pour
instaurer au moins une partie de cet ordre
nouveau et j'estime que la su;pression des
dispositions de l'alinéa k). doent je vins de
donner lecture. serait un des meilleurs niove ns
que puisse enployer le premier ministre (M.
Mackenzie King) pour prouver au pays sa
confiance dans l'ordre nouveau qu'il préco-
nise. Je propose donc, appuyé par l'honora-
ble député de Camrose (M. Marshall):

Que ce bill ne subisse pas iminédiatenent sa
troisième lecture mais qu'il soit renvoyé pour
étude au comité plénier avec instruction de se
prévaloir du droit de le niodifier coime suit:
eu retranchant les mots "selon les alinéas d) à
k)", à la ligne 26 du paragraphe 2 île l'article
4, et en leur substituant les suivants: "selon
les alinéas d) à j)".

J'ai remarqué, en une autr occasion. tu'.un
certain nonibe( de membres <le (elte Cliam-
bre ne avai-tut pas au juste <*'il. Wd<vaient
voter pour oc contre le plbeite. Comme
ils ont eu cf temps île sonder lur i conciemce.
ils ont minant l'occasion de nous faire
part de leur nouxvelle opinion. L'adopion
unanime d, et amendement lice serait ai créa-
ble.

Le très lion. MACI<ENZIE RING : Je ne
suis pas sûr d'avoir bien saisi le point que
l'hîonorale dépuitu' tentait d'établir, lit'.ma:i j'ai
cru qu'il faisadict allusion aux pensionnaires
des lospices qui acraient le droit de -uffrace.
Si j'ai bonne mémoire, le point a été souilvé
et une décision a été pris. Vu cei cs c ircons-
tances, je suis porté à croire l'amendement


